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1. Communauté des transports des Balkans occidentaux : coordination en vue de la 

réunion du comité de direction régional du 15 mars 2022 

 

- Examen d’une note d’information de la Commission 

=  ST 5832/22 (à diffuser) 
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2. Accord de haut niveau entre l'UE et des pays des Balkans occidentaux (Albanie, Bosnie-

Herzégovine, Kosovo, République de Macédoine du Nord, Monténégro et Serbie) pour 

l'adaptation de cartes indicatives des pays voisins au sens de l'article 49, paragraphe 6, 

du règlement (UE) n° 1315/2013 (règlement RTE-T) 

 

- Préparation de l’autorisation de négocier un instrument non-contraignant  

= ST 5833/22  

 

3. Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil concernant 

l'extension du réseau transeuropéen de transport (RTE-T) aux pays tiers voisins 

 

- Présentation par la Commission et échange de vues  

 = ST 15019/21 

 

4. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur les orientations de 

l'Union pour le développement du réseau transeuropéen de transport, modifiant le 

règlement (UE) 2021/1153 et le règlement (UE) n° 913/2010 et abrogeant le règlement 

(UE) 1315/2013 

- Méthodologie des cartes  

- Examen de l'article 3 : définitions 

 

 ST 15109/21 

 ST 15109/21 ADD 52 (méthodologie) 

 ST 15109/21 ADD 1 to ADD 50 

 

5. Divers 

 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de 

salle fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais. 
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